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Le 28 novembre 2002


COURRIER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service 


du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité
 

DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


___________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite votre lettre en date du 25 novembre 2002 demandant aux intervenants de faire parvenir à la Régie leurs observations et argumentations écrites au plus tard le 28 novembre 2002, à 12 h.

Nous désirons vous aviser qu’en raison des causes qui ont retenu et retiennent le soussigné en arbitrage de grief ainsi que devant la Commission de l’industrie de la construction durant toute la présente semaine incluant la préparation et les recherches nécessaires auxdites représentations, il lui a été impossible à ce jour, malgré toute sa bonne volonté, de préparer les observations et argumentations de l’Union des consommateurs.

Nous demandons donc par la présente à la Régie de prendre en considération ces circonstances hors de notre contrôle et d’accorder un délai additionnel à notre cliente l’Union des consommateurs jusqu’au lundi 2 décembre prochain pour lui faire parvenir ses observations et argumentations écrites.

Nous comprenons que vous nous transmettrez aujourd’hui-même la réponse à notre demande de prolongation de délai.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Mounir Gouja


Me Éric Fraser

Tous les intervenants

